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1-2-3 Option: Mise en service

Schneider Electric, en qualité de concepteur et constructeur des 
démarreurs et variateurs

de vitesse Télémécanique, vous assure une prestation de mise en 
service d’expert afin

d’obtenir les conditions d’exploitation optimum.
Le réglage des paramètres par nos équipes vous garantit à la fois 

l’augmentation de la
productivité de vos installations, l’optimisation de la consommation 

électrique et la
protection de la mécanique entraînée.
La prestation de mise en service s’appuie sur une méthodologie 

éprouvée :
● Prise en compte du contexte technique
● Vérification de la mise en œuvre du matériel, du schéma de 

raccordement et des séquences de commande associées.
● Mise sous tension de l’équipement
● Configuration, réglage et vérification du fonctionnement à vide
● Optimisation des réglages et essais du fonctionnement en 

charge
● Formalisation des valeurs retenues
● Garantie de la conformité de l’installation des démarreurs ou 

variateurs de vitesse par rapport aux préconisations Schneider 
Electric

A ce titre nos équipes disposent de l’ensemble des outils adaptés pour 
intervenir sur les 

matériels Schneider.
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1-3 Limites de notre fourniture

De manière générale, notre fourniture comprend l'ensemble du 
matériel et des prestations

définis au chapitre précédent.

Elle ne comprend pas :

● L’installation de nos équipements

● Le déchargement des équipements sur votre site

● L’évacuation et la destruction du vieux matériel
● L’exploitation du matériel pendant toute la durée du contrat au 

quotidien. C’est de la responsabilité du Client utilisateur. 
Toutefois, Schneider pourra conseiller le client et 
éventuellement proposer une prestation pour des besoins 
particuliers.

● Les modifications, les raccordements liés à la GTC.
● Le contrôle annuel périodique.

● le Génie Civil nécessaire à l'implantation de nos équipements ( 
mis à part perçage des dalles )

● l'alimentation en énergie

● la réalisation des dossiers spécifiques de maintenance et 
d'exploitation

● la fourniture des pièces de rechange

● le contrat de maintenance des matériels au-delà de la période 
de garantie
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1-3-1Clauses techniques d’emploi

Afin d’assurer un fonctionnement correct du matérie l, il est
indispensable de respecter les règles habituelles d ’installation
des équipements .

Les principales recommandations concernant nos maté riels
sont décrites dans nos catalogues et manuels techni ques, il
faut notamment noter :

- La T°ambiante de garantie de fonctionnement des va riateurs 
ATV61, composant nos armoires qui doit être compris e entre –10 et 
50°C sans déclassement de produit.
- L’alimentation électrique devra être comprise entr e 0,85 et 1,15 fois 
la tension nominale et ne pas dériver de plus de 5%  pour la 
fréquence 
- L’hygrométrie relative qui doit être inférieure à 9 3%, sans 
condensation, ni ruissellement (Norme DIN50016)
- L’agressivité du milieu qui ne doit pas être corros if (Acide, 
solutions salines, poussières métalliques ou abrasi ves)
- La poussière qui ne doit pas perturber le bon fonc tionnement des 
équipements électroniques ou mécaniques (ventilateu rs, etc.…)

Schneider Electric France ne peut être tenu pour re sponsable
des harmoniques de ligne générées par l’équipement et des
perturbations radioélectriques inhérentes à la techn ique
employée que dans la mesure ou un diagnostic spécif ique a été
mené à bien par nos soins afin de proposer les soluti ons
permettant de s’en affranchir.



Schneider Electric 7- Division - Name – Date 

Proposition Technique et Commerciale 
Armoires variateurs

1-4 Mise en service
La mise en service des équipements fournis est généralement prévue en option dans notre
offre pour une durée de 0,5 jour par variateur de vitesse et se déroulera de la façon suivante : 
Conditions préalables
1) Délivrer les autorisations nécessaires pour l'accès au chantier à nos personnels avec leur 

véhicule automobile et les matériels indispensables à la mise en service.
2) Installation des machines, équipement et matériels terminés avec accord de contrôle 

favorable des fournisseurs.
3) Raccordements, réglages de tous les éléments électriques, mécaniques, pneumatiques, 

hydrauliques, machines, etc.…, devront être terminés et avoir subi un contrôle de bon 
fonctionnement autonome fil à fil et être déclarés opérationnels.

Cette mise en service se déroule de la façon suivan te :
● Mise à disposition d'un technicien en automatisme et variation de vitesse pour :
● vérification des conditions de début des essais
● vérification des raccordements à nos équipements
● Mise en service effective sous-ensemble par sous-ensemble.
● Vérification des fonctions définies dans le cahier des spécifications fonctionnelles à l'issue 

de laquelle la recette provisoire sera prononcée. Cette réception marquera la fin de la 
mise en service.

Le caractère forfaitaire de cette participation a é té établi sur les bases suivantes :
● site en France métropolitaine, frais de déplacement et séjour inclus
● travail en horaire normal de jour, lundi au vendredi
● toutes les manipulations, manutentions ou autres opérations nécessaires à la mise au 

point de l'automatisme, ne font pas partie de nos prestations mais devront être effectuées 
par votre personnel à notre demande

● ne comprend pas l'assistance à la production
● toute modification, amélioration, adjonctions éventuelles aux spécifications fonctionnelles, 

devra être soumise exclusivement au responsable d'affaire SCHNEIDER ELECTRIC 
France. D'une manière générale, les prestations complémentaires souhaitées 
s'exécuteront après la recette et feront l'objet d'une proposition et facturation séparées

● la participation de la ou des personnes formées dans le cadre de l'affaire implique la 
disponibilité de l'installation dans son ensemble. L'indisponibilité même temporaire de 
l'installation ou de l'un de ses éléments, génératrice de retard dans le planning de mise en 
service, entraînera automatiquement un glissement du délai final qui ne pourra en aucun 
cas être imputable à SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE

● les temps passés et frais, non prévus initialement (notamment les attentes prolongées, 
répétitives seront facturées à nos taux journaliers de main d'œuvre au forfait. Ces taux 
s'entendent nets, hors taxes et s'appliquent sur tous les temps ayant donné lieu au 
paiement de salaire par l'employeur

● la recette provisoire sanctionne la vérification du fonctionnement tel que défini dans les 
spécifications fonctionnelles, elle sera prononcée automatiquement après une utilisation 
en exploitation du système pendant 16 heures, sans intervention corrective ni anomalie 
majeure 



Schneider Electric 8- Division - Name – Date 

Proposition Technique et Commerciale 
Armoires variateurs



Schneider Electric 9- Division - Name – Date 

Proposition Technique et Commerciale 
Armoires variateurs

2.3.3 Validité
●Notre offre est valable 30 jours. Toute prolongation, au 

delà de cette date donne droit à Schneider Electric France 
de reconsidérer ses prix, délais et fournitures.

3- Limites de prestations
● Les conditions de cette offre s'appliquent exclusivement 

pour la fourniture de la prestation spécifiée dans celle-ci. 
L'acheteur ne pourra en aucun cas imposer des standards, 
spécifications, statuts, réglementations et utilisations sans 
acceptation de notre part.

4- Obligations de sécurité pendant la prestation
● La présence d’un représentant du client passeur d’ordre 

sur le lieu de la prestation en accompagnement des 
intervenants Schneider Electric est obligatoire.

●Un plan de prévention devra obligatoirement être rédigé
préalablement à la prestation, conformément au décret 92-
158 du 20/02/92. Tout établissement d’un plan de 
prévention nécessitant, à la demande du client, une visite 
préalable, sera facturée 460 € HT.

5- Conditions générales
● Les prestations sont soumises aux conditions générales de 

vente Schneider Electric France ci-jointes en annexe 2, 
sauf disposition contraire expresse du présent contrat.
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6- Annexe 1 : La sécurité : notre engagement
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